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Outre les renseignements publiés sous la cote S/llO57/Add.287, les renseignements 
ci-après ont été reçus du chef d'état-major par intérim de 1'ONUST en ce qui concerne 
la situation dans le secteur fsrael-Syrie le 3 février 1974 : 

1. Rapports sur les activitgs terrestres : 

a) Patrouilles 41 &Oint 2367-30-26 (coorsnnées approximatives)T, 32 fioint 
2345-3054 -oordonnées approximatives)/ et 38 boint 2395-3040 (coordonnkcs appro- 
ximativesl/ : Entre 2 h 55 &/ et 3 h 10 tir d'arme automatique par les forces 
israeliennes. Entre 3 h 36 et 4 h 3, entre 5 h 36 et 5 h 45, entre 6 h 28 et 
10 heures et entre 14 h 20 et 15 h 25, tir d'artillerie et de chars pr les forces 
syriennes. Entre 6 h 42 et 9 h 45, entre 14 h 7 et 14 h 57 et entre 15 h 40 et 
16 h 12, tir d'artillerie, de mortier et de char par les fcrccs is&lienncs. 

b) Patrouilles 42 Geint 2431*-2261 ( coordonnées approximatives)/,et 31 &Oint 
2449-2982 (coordonnées approximatives)/ : Entre 5 h 38 et 6 h 46, entre 7 h 35 et 
10 heures et entre 14 h 19 et 15 h 17 tir d'artillerie, de mortier et de char 
par les forces syriennes. Entre 6 h 31 et 7 h 55, entre 7 h 31 et 9 h 11, entre 
14 h 8 et 14 h 50 et entre 15 h 32 et 16 h 12 tir d'artillerie et de cher pnr les 
forces syriennes. 

4 Patrouilles 34 fioint Z.,j34-2237 (coorgonnées approximativesl/, 44 &Oint 
2519~291& (ccordonndes approximativesl/ et 35 Lpoint 2532-2852 (coordonnées approxi- 
nm,tivc;~/ : Entre 6 h 25 et 6 h 41, entre 9 h 8 et 9 h 35, entre 10 h 10 et i-0 h 20 
et entre 14 h 18 ct 15 h 30 tir d'artillcric par les f'orcco syriennes. Fntrc 6 h 25 
et 6 h 1.11, entre 7 h 48 et 9 h 55, entre 1.4 h 5 et 14 h 50 et entre 15 h 35 et 
15 11 J+2 tir d'ttrtille3'i.e par lcki forces israC.l.icnnea. 
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e) PO Three /p-oint 2308-2678 ( coordonnées approximatives)7, PO Pour 
/$int 2327-2596 (??oordonn6es approximatives)7 et PO IJniform /Feint 2366-2621 
Tcoordonnées approximatives)7 : Entre 14 heures et 15 h 3 tir-d'artillerie par 
les forces i&éliennes. I&&re 14 h 25 et 15 h 3 tir d'artillerie par les forces 
syriennes. 

-. 
2. Propositions de cessez-le-feu : 

A 9 h 14 une proposition de cessez-ïe-feu a éti! adressge aux parties pour 
10 heures. Les tirs ont cessé iZ 10 h 20 wïs ils ont repris par la suite. 
A 15 h 5 une deuxième proposition de cessez-le -feu a été adressee aux parties 
pour 16 heures. Les tirs ont cessé à 16 h 12 (voir S/llO57/Add.287), 

3. Plaintes des parties : 

Des plaintes ont $t$ reçues d'Iara$l selon :w~uelles : 

Le 30 janvier : 

a) A 12 heures les forces syriennes auraient ouvert le-feu au sud-est de 
Tell Ech Chams &Oint 2430-2950 (coordonr&es approximatives/. 

b) A 11 h 10 les forces syriennes auraient ouvert le feu avec un tir nourri- 
d'artillerie au sud-est de Qunaitra /roint 2275~2::;3 (coordonnles aPproxi:'?.tiws)/. 

Le 31 janvier : 

c) A 16 h 30 les forces syriennes auraient ouvertle feu au nord-est de 
Tell Ech Chams. 

Le ler février : 

d) A 0 h 10 les forces syriennes auraient ouvert le feu avec un tir nourri 
d'artillerie au sud-est de Qunaitra. 
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il A 14 h 20 les forces syriennes auraient ouvert le feu avec un tir nourri 
dtartillcrie au-sud de Mazraat Beit Jinn &Oint 2358-301.5 (coordonnées 
approximatives_2/. 

Le 3 février : 

9 A 5 h 45 les forces syriennes auraient ouvert le feu avec un tir 
nourri d'artillerie dans la zone de Tell Ech Chams. -._ 

k) A 6 h 1 les forces syriennes auraient. ouvert le feu avec un tir 
nourri d'artillerie au sud-est de Tell Ech Ch3ms; 

1) A 6 h 20 les forces syriennes auraient ouvert le feu au nord-est 
de Tell Ech Chams. 

La plainte a) /%r s/llO57/Add.277, par, li7, la plainte f) /voir 
S/11057/Add.281, alTn. b&, les plaintes g) et h)- /yoir S/llO57/Ada.284, alin. a1/, 
1~ plainte i) ~S/llO57/Add.281, alin. d)T, et les Plaintes j), k) et 1) 
Lvoir par. 1 b) du présent rapport) ont-été con$'i&es.par les observateurs 
de 1'ONU. 

La plainte d) /voir S/llO5~/Add.281, alin. a)/, et la plainte e) 
/voir S/llO57/Add.2~1, alin. b)/ ont Sté confirn$ës, bien qu'il y ait des 
divergences quant & l'heure où-les incidents se sont produits, 

Les plaintes b) et c) n'ont pas été confirmhs par les observateurs de llONU. 

4. Tirs dirigés contre le personnel et les installations de 1'ONU ou à 
proxim~t&..:+ 

Patrouille 41 : Entre 8 h 45 et 9 heures des obus d'artillerie tirés par les 
forces syriennes sont tombés à moins de 250 mètres-de l'emplacement de la 
patrouille. Aucun dégât n'a été signalé. .~ .-. *- 
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